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La démographie des petites populations, et particulièrement celles qui
vivent dans les forêts tropicales, reste encore largement à faire. D’autant
qu’au contraire des stéréotypes de l’imaginaire occidental, il n’y a pas de
forêts vierges de peuplement humain (Bahuchet, 1993) et qu’un dévelop-
pement durable de ces importantes zones naturelles n’est pas envisa-
geable sans la participation des populations qui y résident.

Ce constat est l’une des raisons du projet européen (DG VIII) intitulé
“Avenir des Peuples des Forêts Tropicales” (APFT), lancé en 1994, qui
comprenait quatre opérations de recherche à savoir l’ethnoécologie fores-
tière, l’écologie des activités agricoles, les relations ville-forêt et enfin les
forêts communautaires.

La Boucle du Ntem, dans la province du Sud-Cameroun, a servi de site
d’étude privilégié pour les aspects bio-démographiques du projet APFT.
Elle a bénéficié d’une enquête socio-démographique (recensement à
passages répétés), d’une enquête sur de fécondité auprès des femmes
âgées de plus de 15 ans et d’une enquête sur la mobilité spatiale dans trois
villages, pour ne citer que les premières opérations de collecte.

Dans cet article, notre objectif est de présenter les données relatives à la
structure des ménages, qui sont des unités d’observation souvent utilisées
par les économistes et les démographes (Lefranc, 1997).

Nous nous proposons de comprendre comment la population est
organisée au sein de ces unités d’observation en décrivant la nature des
liens qui relient les individus entre eux, puis d’en établir une typologie en
fonction du statut social du chef de ménage ainsi que des relations de
parenté qui existent entre les membres d’un même ménage.
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Cette étude nous permettra aussi de discuter de la pertinence de
l’emploi du concept de ménage et de la question de l’éventuelle amorce de
la nucléarisation des ménages en zone rurale africaine.

Terrain d’étude et méthodologie

Le Cameroun, État de l’Afrique centrale, a une population qui avoisine
actuellement 14,4 millions d’habitants d’après les projections des Nations
Unies1. Au plan administratif, le pays est subdivisé en dix provinces. La
province du Sud comprend quatre départements (la Mvila, l’Océan, la
Vallée du Ntem, et le Dja et Lobo).

Notre zone d’étude correspond à ce que l’on appelle la “Boucle du Ntem”,
petite région qui dépend de l’arrondissement de Ma’an dans le dépar-
tement de la vallée du Ntem, dont Ambam est le chef-lieu. Il s’agit d’une
zone enclavée avec une accessibilité difficile.

Nos analyses s’appuient sur les données de l’enquête socio-démogra-
phique collectées dans la Boucle du Ntem. Treize villages (Nkongmeyos,
Mvi’ilimengale, Asseng, Tom, Akom, Nsebito, Nnéméyong, Melen,
Ntebezok, Alen II, Abem, Oding et Nyabizan) ont été recensés en
juillet/août 1996 avec des passages répétés tous les six mois jusqu’en 1998
(Bley et al., 1999).

Ces passages répétés avaient pour but de saisir les événements qui
déterminent la dynamique de la population de la zone (naissances,
mariages, décès, mouvements migratoires) pendant la période intercensi-
taire et de mettre à jour la base de données qui comportait certaines
erreurs de collecte (omissions, doubles comptes, prise en compte de non
résidents).

Le support de collecte était un questionnaire subdivisé en quatre
modules :

- Le premier portait sur l’identification du ménage (code et nom du
village, numéro du ménage, patronyme du chef de ménage).

- Le deuxième module du questionnaire permettait d’enregistrer les
caractéristiques démographiques, socio-économiques et culturelles des
membres du ménage (sexe, lien de parenté avec le Chef de ménage, date de
naissance ou âge, lieu de naissance, statut matrimonial, ethnie, religion,
dernière classe fréquentée, profession et la situation de résidence).

- Le troisième module permettait de saisir les événements survenus au
cours des douze derniers mois dans le ménage (naissances et décès avec
les caractéristiques des personnes concernées et celles de leurs parents).

- Le dernier module de ce questionnaire collectait des informations sur
les caractéristiques des personnes vivant en union dans les ménages (âge

 -594-

1 Ce chiffre est obtenu à partir des données de World Population 1994 (Nations Unies) qui estimait
déjà la population du Cameroun en 1994 à 12,87 millions d’habitants avec un taux d’accroissement
annuel moyen de 2,8 %.
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à l’union, état matrimonial des conjoints avant l’union, durée de l’union et
apparentement des conjoints).

Les données portant sur les caractéristiques de l’habitat et le niveau de
vie des ménages ont été saisies au cours du passage de juillet/août 1997.

Le concept de ménage : définition et limites

Selon François Bégeot (1996), l’étude des ménages et des familles pose
de redoutables problèmes aux statisticiens. Il ne s’agit pas d’observer un
individu, mais un groupe d’individus au sein duquel il faut décrypter les
relations interpersonnelles. Eva Lelièvre et Catherine Bonvalet (1996)
partagent le même point de vue lorsqu’elles affirment que le ménage, qui
se réfère à des groupes d’individus co-résidents familiaux ou non, est une
entité statistique complexe de caractère économique et social dont la
définition varie d’un pays à un autre.

Pour décrire la réalité, le statisticien doit alors utiliser un certain
nombre de conventions et recourt parfois à des simplifications.

La prise en compte de l’unité “ménage” se fait généralement à partir de
la “résidence”. Autrement dit, l’ensemble des personnes qui occupent une
même unité d’habitation forme un ménage. Cependant, cette notion de
résidence n’est pas toujours simple à apprécier surtout dans un contexte
où les individus peuvent avoir plusieurs résidences et dans les sociétés
polygamiques. Au recensement national du Cameroun de 1987, le concept
de ménage était défini comme un ménage privé ou ordinaire constitué par
une ou plusieurs personnes (ayant des liens de sang, de mariage ou non),
vivant dans une même unité d’habitation, prenant le plus souvent leurs
repas ensemble et subvenant généralement en commun aux dépenses
courantes. Ce groupe reconnaît généralement l’autorité d’une seule
personne comme son chef.

Dans notre enquête, nous avons utilisé la définition adoptée lors du
recensement national de 1987.

Notre principale difficulté a été de déterminer avec précisions les liens
de parenté, surtout lorsqu’il y avait plusieurs épouses dans le ménage. Un
autre problème réside dans l’identification des individus à partir de leur
nom dans la mesure où en général, dans la boucle du Ntem, les personnes
ont plusieurs noms : un nom en langue vernaculaire qui n’est pas
forcément celui du père, voire deux prénoms dont souvent un français, et
parfois un surnom ce qui peut entraîner des erreurs dans l’identification
des individus au sein d’un même ménage.

Au sein des populations mobiles, comme c’est le cas dans la zone
(Boudigou et al, 1997 et 1999 ; Cogels et Pasquet, 1999), il est également
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difficile d’évaluer la fréquence des déplacements ainsi que leur durée qui
d’ailleurs diffère souvent de la durée prévue au moment du départ.
L’appréciation de l’effectif du ménage doit aussi tenir compte du contexte
de polygamie ; les épouses d’un polygame vivant séparément doivent-elles
être comptabilisées dans un seul ménage ?

Compte tenu des relations de parenté multiformes, il est parfois difficile
de rattacher une personne à un seul ménage. Si l’on n’y prend garde, on
enregistre alors deux fois la même personne puisque chaque chef de
ménage le déclare comme membre de son unité.

L’identification des membres d’un ménage passe aussi par une bonne
compréhension du concept de “résident”. Un résident se définit comme une
personne qui vit habituellement dans un ménage. En général, dans la
plupart des recensements africains, il est d’usage de considérer comme
résident toute personne qui vit dans le ménage depuis 6 mois, ou qui y vit
depuis moins de 6 mois mais avec l’intention de prolonger son séjour. Les
“non résidents” ou “visiteurs” sont des personnes qui sont présentes dans
les ménages au moment de l’enquête mais qui habituellement vivent
ailleurs. Leur présence répond à plusieurs motivations (visites familiales,
vacances, congé etc…) et leur durée de séjour est a priori connue et ne
dépasse pas 6 mois. Ainsi, les élèves des internats, les ouvriers saison-
niers, les pêcheurs partis pour quelques jours dans un campement,
absents des ménages au moment de l’enquête, seront malgré tout consi-
dérés comme des résidents.

Ces quelques éléments de définition montrent qu’il est difficile de déter-
miner avec précision le statut de chaque personne d’un ménage, car il
existe une grande flexibilité des catégories Les non résidents sont souvent
déclarés par les chefs de ménage comme appartenant au ménage et
pourtant ne doivent pas figurer au recensement. Il s’agit par exemple d’un
jeune enfant hébergé par des parents en ville, ou élevé par un grand
parent, ou bien d’un mari travaillant dans un autre lieu, voire même à
l’étranger, et ayant laissé femme et enfants au village, etc.

Pour cette étude, nous avons retenu le critère de durée de résidence de
six mois, mais en faisant une exception pour les enfants scolarisés à l’exté-
rieur, généralement dans des grands centres urbains. Nous avons
considéré que ces personnes, qui vivent les neuf mois de l’année scolaire
loin du domicile parental, mais qui reviennent au moment des vacances
sont toujours fortement impliquées dans la vie du ménage. Par ailleurs,
comme l’enquête socio-démographique a procédé à un dénombrement
exhaustif dans les ménages, nous avons estimé que la non prise en compte
des élèves comme résidents sous-estimerait la population réelle de la zone
d’étude. Ce sont les raisons qui nous les ont fait comptabiliser en tant que
résidents, d’autant que le cycle des études, faute de réussite ou d’argent,
est souvent interrompu et que les jeunes gens reviennent alors habiter
dans leur famille avant de trouver ailleurs un hypothétique emploi
(Boudigou et al., 1997).
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Analyse des résultats et discussion

Effectif de la population étudiée et taille moyenne des ménages
L’enquête a permis, en 1996, de dénombrer 1 674 personnes dans les

treize villages dont 847 de sexe masculin (50,6 %) et 827 de sexe féminin
(49,4 %). En comparant cette distribution avec celle du Recensement
Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) du Cameroun de 1987,
tant pour l’ensemble du pays que pour la province du Sud, on ne retrouve
pas cet avantage numérique des d’hommes au détriment des femmes.

Trois villages totalisent à eux seuls près de 42 % de la population totale.
Il s’agit, par ordre d’importance, de Mvilimengale, Nkongmeyos et
Nsebito. La population a été recensée au sein de 261 ménages dont la
taille moyenne selon le village est présentée dans la figure 1.

Figure 1 : Taille moyenne des ménages selon le village

Un ménage moyen dans la Boucle du Ntem compte 7,3 personnes, soit
2 personnes de plus comparativement au niveau rural de la province du
Sud fourni par le recensement du Cameroun de 1987 où cet indicateur
était de 5 personnes (5,5 personnes pour l’ensemble du milieu rural à
l’enquête EDS de 98)

Structure des ménages selon quelques caractéristiques socio-
économiques

Nous avons essayé de faire une analyse différentielle de la distribution
des ménages selon quelques caractéristiques socio-démographiques des
chefs de ménage telles que le sexe, l’âge et l’état matrimonial.
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Les résultats révèlent que 9 chefs de ménage sur 10 sont des hommes,
résultat assez éloigné de ceux rapportés pour le Cameroun rural par
l’enquête EDS (1998) qui fait état de 20,7 % de ménages dirigés par une
femme. Le faible taux des ménages dirigés par les femmes peut en partie
s’expliquer du fait de la forte importance du lévirat encore en vigueur dans
la région, et aussi que les veuves résident en général dans le ménage d’un
de leurs enfants. On peut aussi noter, contrairement à d’autres régions,
que chez les Ntumu la femme devenue veuve peut très bien rester dans la
famille de son mari. Dès qu’une femme se marie, elle appartient à la
famille de son époux, même après le décès de celui-ci. L’autorité de
l’homme est très importante au point qu’une femme devenue membre de
la famille par alliance ne peut pas jouer le rôle de chef sauf circonstances
exceptionnelles. Les quelques cas où la femme est chef de ménage sont des
situations où l’époux est décédé, et lorsqu’il n’y a pas de “grands garçons”
dans la famille.

On constate que les chefs de ménage sont en général des personnes d’un
âge avancé. Un peu plus d’un sur dix a moins de 35 ans alors que 72,6 %
d’entre eux ont plus de 45 ans. Le caractère âgé des chefs de ménage est
lié à la dépendance de l’individu sur le plan économique. Un jeune, même
marié, vivant dans le même village que ses parents biologiques n’a généra-
lement pas la possibilité d’acquérir son indépendance sur le plan social et
de constituer son propre ménage.

Près de huit ménages sur dix sont dirigés par des personnes mariées.
Rares sont les ménages dirigés par une personne célibataire, divorcée ou
séparée de son conjoint. Ce résultat peut facilement s’expliquer dans ce
milieu rural où le statut de chef d’une unité domestique est le domaine
privilégié des personnes considérées comme “adultes et responsables”. Or,
les célibataires, en général des jeunes, n’ont pas encore le pouvoir de
décision dans la société ; d’autre part, la solidarité africaine fait en sorte
qu’en campagne plus qu’en ville, les célibataires sont sous la responsa-
bilité des chefs de ménage mariés. En ce qui concerne la faible proportion
de ménages dirigés par les personnes divorcées, nous pensons que c’est dû
au fait que le contexte africain en général et sud camerounais en parti-
culier est marqué par un taux relativement élevé de polygamie et une
forte fréquence des ruptures d’union et des remariages. Ces phénomènes
sont de nature à réduire la proportion des personnes divorcées dans la
société, surtout lors d’une observation transversale.

Typologie des ménages
La typologie proposée par P. Laslett (1972) pour les populations histo-

riques semble la référence. Cet auteur classifie les ménages en cinq
grands groupes : ménages de solitaires (constitués des célibataires et des
veufs), ménages sans strucure familiale, ménages simples (on y retrouve
les couples ou les veuf(ve)s avec ou sans enfants), ménages du type
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familles élargies (constitués des ascendants, descendants, collatéraux) et
enfin ménages multiples avec plusieurs noyaux familiaux.

Roussel (1982) a proposé une typologie des ménages qui n’est fonda-
mentalement pas différente de celle de Laslett en terme de grandes
catégories. En fait, il regroupe les deux derniers groupes en un seul pour
constituer une typologie à quatre catégories de ménages tout en détaillant
moins les sous-groupes. Ainsi, la typologie proposée est la suivante :
ménages d’une personne (célibataire, divorcé(e) ou séparé(e), veuf-veuve),
ménages sans structures familiales (membres apparentés et membres non
apparentés), ménages simples (couples avec ou sans enfants, familles
monoparentales), ménages complexes (familles élargies, ménages
multiples).

Concernant les pays africains, les résultats de l’étude de Seidou Mama
(1994) qui traite des femmes chef de ménages au Bénin présente une
typologie à quatre catégories proche de celle proposée par Roussel. On
peut citer également l’étude sur les structures familiales dans trois pays
(Cameroun, Côte d’Ivoire et Sénégal) réalisée à l’IFORD sous la direction
de J. Wakam2.

En s’appuyant sur la typologie de Roussel, nous avons classifié les
ménages de notre zone d’étude (tableau 1).

Tableau 1 : Typologie des ménages de la Boucle du Ntem
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Types des ménages Effectif % Taille moyenne 

Solitaires 23 8,8 1,0
Veuf 17 1,0
Divorcé 6 1,0

Ménages du type famille nucléaire 78 29,9 5,6
Couples sans enfants 17 2,0
Couples avec enfants 54 6,7
Veuf(ve)s avec enfants 2 2,0
Divorcés avec enfants 5 7,3

Ménages sans structures familiales 15 5,7 3,8
Veuf sans enfant+parent 13 *
Divorcé sans enfant+parent 2 *

Ménages du type famille élargie 145 55,6 9,5
Couples avec ou sans enfant+parent 84 8,1
Veuf(ve) avec enfant +parent 6 *
Divorcé avec enfants +parent 2 *
Ménages complexes 53 11,7
(plusieurs noyaux familiaux)

* Taille moyenne non calculée

2 Lire l’article de Wkam dans les études du CEPED n° 15 et sa communication à la Chaire Quételet 1998.
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- Les ménages simples, qui sont les plus courants dans la plupart des
communautés surtout européennes, représentent 30 % de l’ensemble. Ce
groupe est constitué en général des couples avec enfants (69 %) suivi des
ménages de couples sans enfants (22 %). Les cas des veuf(ves) ou divorcés
vivant exclusivement avec leurs enfants biologiques sont rares. Notons en
plus que ces ménages simples ont en moyenne une taille de 5,6 personnes.

- Comme on pouvait s’y attendre, ce sont les ménages du type “famille
élargie” qui sont les plus répandus dans le site d’étude.

Il s’agit de ménages regroupant une famille conjugale au sein de laquelle
s’ajoutent des personnes apparentées ou non au chef du ménage par un lien
autre que le lien filial direct. Plus de la moitié des ménages (55,6 %) appar-
tiennent à cette catégorie. À l’intérieur de cette catégorie, près de 9 ménages
sur 10 sont constitués par un ménage simple du type couple avec enfants
auxquels s’ajoutent dans l’ordre d’importance, un descendant (neveu,
petit-fils), un collatéral (frère, cousin); mais très généralement une combi-
naison soit d’un ascendant (père, mère, belle-mère, tante), d’un collatéral et
d’un descendant. Les ménages des veufs(ves) ou divorcés vivant avec leurs
enfants et d’autres parents représentent 10 % du groupe. La taille moyenne
de ces ménages est très élevé (9,5 personnes), soit 4 personnes de plus en
moyenne par rapport à la moyenne des ménages simples.

- Les ménages solitaires sont peu nombreux (9 %) et les ménages sans
structure familiale sont encore plus rares dans cette partie du Cameroun.
Les quelques cas rencontrés concernent les veuves qui vivent avec leurs
petits-enfants dont le père ou la mère a quitté le village.

Tableau 2 : Répartition des ménages du type complexe selon les noyaux

Lorsqu’on s’intéresse aux ménages ayant plus d’un noyau familial
(tableau 2), les résultats montrent que ces types de ménages dits complexes
sont relativement nombreux. Cette catégorie concerne 53 ménages sur les
145 concernés, soit un peu plus de trois ménages sur dix dans la catégorie.
Au sein de cette catégorie de ménages, la famille secondaire qui s’ajoute en
priorité au noyau principal du chef de ménage est celle d’un fils marié qui
vit avec sa femme et ses enfants. C’est ce que Leplay appelle en France “les
familles souches” et qui était le mode dominant de structures des familles
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Types de noyaux familiaux secondaires Effectif % 

Famille d’un fils marié du CM 40 75,5
Famille d’un frère ou cousin du CM 8 15,1
Famille d’un neveu ou autre parent du CM 3 5,7
Famille d’un “sans lien” avec CM 2 3,7

Total 53 100,0

CM = chef de ménage
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dans la France rurale jusqu’à la phase d’industrialisation qui a causé
l’exode rural et généré de profonds bouleversements sociaux. Ces types de
ménages représentent plus de deux tiers de l’ensemble des ménages
complexes. Les unités secondaires constituées par un collatéral (frère,
cousin) ou d’un petit-fils ou neveu sont faiblement représentées.

Conclusion

Ces résultats mettent en évidence une caractéristique de la culture
africaine basée sur la famille élargie qui reste dominante surtout en
milieu rural, avec des chaînes de solidarité et de prise en charge d’un
membre de la famille et aussi une prédominance des ménages dirigés par
les personnes mariées, en général des hommes.

Dans le cadre d’une modernisation de la société et s’agissant de l’hypo-
thèse selon laquelle la famille rurale africaine se nucléarise, nos données
appellent quelques commentaires. On note en effet une proportion relati-
vement élevée (1 ménage sur trois) des ménages du type “simples” qui en
milieu rural peut être interprété comme le signe d’un changement de
comportement des individus, dans le souci de vouloir renoncer au ménage
du type élargi ? Ce point mériterait une attention particulière même si les
données utilisées sont transversales (données du moment) et doivent être
analysées avec précaution car elles ne permettent pas de rendre compte de
la dynamique des ménages. En milieu urbain africain (surtout les grandes
capitales) certains font état d’une amorce de la transition de la famille à
travers l’extension des ménages du type monoparental et l’élévation de la
proportion des “femmes chefs de ménage” alors qu’en milieu rural, les
tendances observées sont plutôt contraires. Toutefois, il faut noter que les
mutations qui s’opèrent en milieu sont plutôt paradoxales. Certains
auteurs pensent justement qu’il n’y a pas de nucléarisation de la famille
africaine mais que la crise économique - qui serait l’un des facteurs, et non
le moindre, qui détermine les changements sociaux actuels - tend plutôt à
renforcer les chaînes de solidarité des populations africaines (Coussy,
1996 ; Pilon, 1996 ; Locoh, 1998). Cet aspect mériterait des études appro-
fondies de caractère diachronique pour comprendre les changements qu’on
observe chez les individus face aux mouvements incessants des popula-
tions, aux facteurs de modernisation et à la crise économique qui perdure
dans la plupart des pays africains.
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